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Titre : PRÉSENCE AUX RÉUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
ET DES COMITÉS 

No : CA-270 

Section : Orientation – Lignes directrices Date d’entrée en vigueur : 2022-06-21 

Mandataire : Conseil d’administration Date de la dernière révision : 2021-06-22 

Approbateur :  Conseil d’administration 
Denis M. Pelletier, président par 
intérim 

 

Approuvée le : 2022-06-21 

Établissement/Programme : 

 
BUT 
 
Veiller à ce que les membres du Conseil et des comités s’acquittent de leur obligation 
fiduciaire en participant aux réunions du Conseil et des comités.  
 
APPLICATION 
 
Cette politique s’adresse aux membres élus ou nommés du Conseil et des comités.  
 
Les administrateurs doivent superviser les affaires de l’organisme avec soin et 
précaution. Cela veut dire qu’ils doivent demeurer attentifs, assister aux réunions et 
s’efforcer d’exercer un bon jugement et prendre des mesures raisonnables pour gérer les 
risques auxquels l’organisme peut faire face. 
 
POLITIQUE 
 
En principe, les membres du Conseil et des comités doivent assister à toutes les 
réunions. Il peut arriver qu’un membre du Conseil soit incapable d’assister à certaines 
réunions en raison d’autres engagements ou de circonstances imprévues. Un taux de 
participation de 75 % est obligatoire. 
 
PROCÉDURE 
 
Dans le cas où un membre votant du Conseil n’assiste pas à 75 % des réunions du 
Conseil ou d’un comité dans une période de 12 mois ou est absent à 3 réunions 
consécutives du Conseil ou d’un comité, il sera réputé avoir démissionné. 
 
Le dossier de participation d’un membre doit être pris en considération dans la décision 
de renouveler le mandat du membre au sein du Conseil ou de nommer le membre à un 
comité.  
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Si un membre du Conseil ou d’un comité est membre d’office du Conseil, le président 
peut discuter de la participation du membre avec le président-directeur général de 
l’organisation afin d’entreprendre des démarches pour corriger la situation avant 
d’atteindre le seuil de participation minimal requis. 
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